
Vous vous inscrivez 
en ligne sur le site !

Si vous construisez
un outil ou un bâti

Si vous ne construisez
pas un outil ou un bâti

Vous recevez par mail

Vous téléchargez sur la

- La convention de stage
- Une liste de documents à fournir

- Le bon de commande de l'outil(2)

page de la formation

Vous nous envoyez
par voie postale

- La convention de stage remplie
- L'ensemble des documents demandés dans la liste
- Le bon de commande de l'outil rempli(3)

- Votre chèque d'accompte pour les frais pédagogiques
- Votre chèque d'accompte pour l'outil

Vous recevez par mail

- La convention de stage
- Une liste de documents à fournir

Vous nous envoyez
par voie postale

- La convention de stage remplie
- L'ensemble des documents demandés dans la liste
- Votre chèque d'accompte pour les frais pédagogiques

Dès que la formation 
est en ligne(1) ! 

Au plus tard 1 mois
avant la formation !

Un souci avec les délais, une question sur les documents ou les méthodes ? Alors :
        A ) Consultez l'ensemble des documents présents sur la page de la formation, ainsi que ceux que vous avez reçu par email.
        B ) Contactez un des 2 interlocuteurs : 
               - Stéphanie MONCIAUD, pour les questions administratives (délais, fincancement, etc.)    
               - Le formateur, pour les questions techniques (bons de commandes, logistiques, etc.)
Les contacts sont en bas de la page de la formation !

(1) Pas possible de vous inscrire en ligne ? Peut-être que la formation est hébergée par une autre structure que l'Atelier Paysan. Il faut donc s'inscrire auprès d'elle ! Tous les 
détails, et le contact, devraient être sur la page de la formation !

(2) Pas de bon de commande sur la page de la formation ? Ou un doute sur la manière de le remplir ? Prenez contact avec le formateur !
Et, si vous voulez des informations sur le prix des outils : https://www.latelierpaysan.org/Prix-des-outils-en-formation (dernier lien du menu déroulant “Formations” dans la barre 
de menu du site).

(3) Vous êtes hors délai pour le bon de commande ? Envoyez vite une copie numérisée au formateur et envoyez le par voie postale !

7 jours avant la formation ! 

Vous recevez par mail
une convocation

Au plus tard 1 mois
avant la formation !


